Relative a la couverture des actifs ayant une ancienneté dans la classe 4 supérieure ou égale a 3 ans

Annexe IV a la circulaire aux établissements de crédit n°91-24

(en mille dinars sauf indication contraire)
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) Calculée conformément a l'article 10 quater de la circulaire n°91-24

* Conformément a l'article 10 de la circulaire n°91-24
% 40%, 70% ou 100% conformément a l'article 10 quater de la circulaire n°91-24




